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ABSTRACT 
The effects of a contract of mortgage of movable property without 

possession are limited to its two parties, but the effects of the right extend to 
third parties, as a security interest only has meaning in the face of others. 

Accordingly, third parties must be informed of the establishment of 
the mortgaged property to ensure the effectiveness of the mortgage system of 
movable property without possession. Various legislations, including the 
Jordanian Law on Guaranteeing Rights in Movable Property No. 20 of 2018, 
the Egyptian Law Regulating Movable Guarantees No. 115 of 2015, and the 
UAE Federal Law No. 4 of 2020 regarding guaranteeing rights in movable 
property, recognize the legal protection of third parties in such mortgage 
contracts, thereby enhancing legal security and balancing the rights of 
creditors and third parties. 
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(7) DEROUSSIN (D): Histoire du droit des obligations, édition Economica, Paris, annee 2007, P.78 
(8) Cour de cassation, 10 novembre 1993,Troisième chambre civile, Pourvoi n° 91-11.326: 
hypothèque conventionnelle - rang - cession par le titulaire d'un droit d'usage et d'habitation sur 
l'immeuble, de son rang d'inscription - effet. LA COUR DE CASSATION, TROISIEME 
CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :" Attendu que M. Guy Y... et Mme Frieda Y... font 
grief à l'arrêt d'admettre à la procédure d'exécution forcée immobilière la Caisse régionale de crédit 
agricole mutuel d'Alsace, aux droits de la Caisse régionale de crédit agricole mutuel du Bas-Rhin, 
alors, selon le moyen, "d'une part, que le droit d'usage et le droit d'habitation ne peuvent pas être 
cédés ; que la renonciation à ces droits sans contrepartie est nulle ; que, par suite, en se bornant à 
relever que la cession des droits était intervenue dans l'intérêt du propriétaire, la cour d'appel a violé 
les articles 631 et 634 du Code civil ; d'autre part, que la bénéficiaire des droits d'usage et 
d'habitation n'a pas expressément renoncé à ces droits, et selon la propre constatation de l'arrêt 
attaqué, a seulement consenti la cession de rang de son droit au profit de l'hypothèque ; que, par 
suite, titulaire d'un droit réel et n'ayant pas renoncé à ce droit, la bénéficiaire ne pouvait céder son 
"rang" à un créancier hypothécaire ; qu'en décidant le contraire, la cour d'appel a violé les textes 
susvisés. 
Mais attendu que la cour d'appel, qui, en se prononçant seulement sur l'admission de la Caisse 
régionale de crédit agricole mutuel d'Alsace à la procédure d'exécution forcée, n'a pas statué sur les 
conséquences à tirer, en ce qui concerne les charges grevant cet immeuble, de la cession d'antériorité 
du droit d'usage et d'habitation et qui a retenu que M. Guy Y... ne contestait pas l'arrêté de compte 
établi par la Caisse régionale a, par ce seul motif, légalement justifié sa décision" 
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(9) Carlier (Jean-Yves): DEMOULINMarie  et MONTERO Étienne, L formalisme 
contractuel à l’heure du commerce électronique, étude publiée dans La théorie générale des 
obligations, suite, Liège, Formation permanente–CUP, vol. 5.octobre 2002, P.54. 
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(22) J. Mestre, P. Emmanuel, B. Marc, Traité de droit civil, sous la direction de Jacques 
Ghestin, droit spécial des sûretés réelles, L.G.D.J.- DELTA 1997.p332. 
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